
Département de la SOMME 

Arrondissement de MONTDIDIER 

Canton de MOREUIL 

Mairie de DOMART-sur-la-LUCE 

 
Nbre de conseillers :      11 

Nbre de présents :           8      Date de convocation : 03/02/2017 

Nbre de représentés :      2      Date d’affichage : 10/02/2017 

Nbre d’absent/excusé :   1         

 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU Conseil Municipal du 7 février 2017 
 

Le sept février deux mille dix-sept à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans la 

salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 
 

 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BOILEAU Florent - M. BINET Frédéric             

M. CARON Yves - Mme DELAVENNE Fabienne - M. GAUDRILLER 

Patrick - M. SALOME Marc - M. WALLET Jacky 

 

Etaient représentés :  M. PERRIN Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE Sophie) et Mme 

CHAVERON Colette (Pouvoir à M. CARON Yves) 
 

 

Etait absente :  Mme CADET Vinciane  

 

M. WALLET Jacky est nommé secrétaire de séance. 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Objet : Demande de subvention au titre de la réserve parlementaire 
 

Monsieur le Maire présente aux Membres du Conseil municipal le programme de travaux de 

mise aux normes d’Accessibilité de la Mairie, de l’Ecole et du bureau de poste dans le cadre 

de l’Agenda d’Accessibilité Programmée. 

Le coût estimatif des travaux s’élève à la somme de 6 895 € HT correspondant aux devis 

présentés par l’entreprise Georges BOUILLOT. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- Adopte le projet présenté et décide la réalisation des travaux correspondants, 

- Sollicite une subvention au titre de la Réserve Parlementaire, 

- Autorise le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette demande. 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

 

Pour extrait conforme 
    

Le Maire, 

Frédéric BINET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en sous-préfecture le 13/02/2017 

et de sa publication le 10/02/2017 (DCM 10/2017) 


